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COMMUNE DE PETITE-FORET

AVIS DE MISE A L’ENQUETE PUBLIQUE

Le Maire de la Ville de Petite-Forêt a l’honneur d’informer ses habitants que
conformément aux dispositions de la délibération n°14-04-14 en date du 07 Avril
2014, le projet de transfert dans le patrimoine communal des voies privées
ouvertes au public sur le territoire de la commune, sera  soumis à l’enquête
publique durant 15 jours : du 28/04/2014 au 09/05/2014 inclus.
Sont concernées : 
- Chemin d’exploitation

- Rue du 19/03/1962

- Rue Barbusse

- Rue Lamartine

- Rue Gaston Monmousseau

- Rue d’En Haut

- Cité du Bosquet

- Rue E Cher

- Rue de la Résistance

- Rue Gabriel Péri

A cet  effet, Monsieur PHILIPPE Jean-Charles, domicilié 23 rue du Docteur Roux
59990 PRESEAU, a été désigné par la Commune de Petite-Forêt, comme
Commissaire Enquêteur. L’enquête se déroulera en mairie du 28/04/2014 au

09/05/2014 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture, où chacun pourra
prendre connaissance du dossier et, soit consigner  ses observations sur le
registre d’enquête soit les adresser par écrit au Commissaire Enquêteur.

Le Commissaire Enquêteur recevra en Mairie le :

Lundi  28 Avril 2014  de :   9 H 00 à 12 H 00

Vendredi 09 Mai 2014 de :   14 H 00 à 17 H 30

Son rapport et ses conclusions seront transmis au Maire dans un délai de
15 jours à l’expiration de l’enquête et tenus à la disposition du public en Mairie.
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